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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 24-5-2006  

constatant que la remise des droits à l’importation est justifiée dans un cas particulier 
 

(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.) 
 
 

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 
 

(Dossier REM 03/2004) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par  le règlement (CE) n° 648/20052, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 402/20064, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 117 du 4.5.2005, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 70 du 9.3.2006, p. 35 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 31 mars 2004, reçue à la Commission le 2 avril 2004, le Royaume des 

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) En 1998, une entreprise allemande (ci-après l'intéressé) a fait expédier du Canada et 

importé dans la Communauté de l'aluminium, via Saint-Pierre et Miquelon. La 

marchandise exportée du Canada était d'abord acheminée à Saint-Pierre et Miquelon 

où elle était mise en libre pratique. Les autorités locales délivraient alors un certificat 

"EXP" comme preuve que la marchandise avait été mise en libre pratique. Les 

marchandises étaient alors réexportées vers la Communauté. 

(3) Conformément à l'article 101, paragraphe 2 de la décision n° 91/482/CE du Conseil du 

25 juillet 1991 relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la 

Communauté économique européenne5 (ci-après "décision PTOM"), les produits non 

originaires des pays et territoires d'outre-mer (PTOM) se trouvant en libre pratique 

dans un PTOM et réexportés vers la Communauté étaient, à l'époque des faits, admis à 

l'importation dans la Communauté en exemption de droits de douane et taxes d'effet 

équivalent à condition de remplir les conditions suivantes : avoir acquitté, dans le 

PTOM concerné, des droits de douane ou taxes d'effet équivalent d'un niveau égal ou 

supérieur aux droits de douane applicables dans la Communauté à l'importation de ces 

mêmes produits originaires de pays tiers bénéficiant de la clause de la nation la plus 

favorisée, ne pas avoir fait l'objet d'exemption ou de restitution, totale ou partielle, de 

droits de douane ou taxes d'effet équivalent, être accompagnés d'un certificat 

d'exportation.  

(4) En l'espèce, l'intéressé a présenté à l'appui de ses déclarations en douane d'importation 

des certificats EXP délivrés par les autorités de Saint-Pierre et Miquelon. Les autorités 

douanières néerlandaises ont accepté lesdites déclarations et ont accordé le bénéfice de 

l'exemption de droits de douane. 

                                                 
5 JO L 263 du 19.09.1991, p. 1 
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(5) En juillet 1998, la Commission a été informée que l'aluminium du Canada et du Brésil 

était importé dans la Communauté à un prix inférieur au cours du marché international 

de ce métal augmenté des droits d'importation et a donc procédé à une enquête qui a 

permis d'établir que de l'aluminium était importé dans la Communauté après avoir été 

mis en libre pratique à Saint-Pierre et Miquelon.  

(6) Dans le cadre de cette enquête, un certain nombre d'Etats membres ont été invités en 

février 1999 à procéder à des recherches complémentaires.  

(7) Il a été établi que les opérateurs économiques qui procédaient à la mise en libre 

pratique de marchandises à Saint-Pierre et Miquelon pouvaient bénéficier du 

versement d'une "aide au transport". Cette aide d'un montant de 25 dollars par tonne 

était versée sur base d'une décision individuelle adoptée par le Conseil Général de 

Saint-Pierre et Miquelon. 

(8) Ayant examiné la manière dont les dispositions de l'article 101, paragraphe 2 de la 

décision PTOM ont été appliquées à Saint-Pierre et Miquelon, les services de la 

Commission ont conclu qu'il existait un lien entre le paiement des droits de douane et 

les versements subséquents de "l'aide au transport", que le dispositif mis en place dans 

ce territoire (perception des droits de douane suivie du versement d'une "aide au 

transport") n'était pas conforme aux dispositions de l'article 101, paragraphe 2 précité 

et que le versement de ladite aide devait en fait être interprété comme une restitution 

partielle de droits de douane. De ce fait, les marchandises ne pouvaient pas être 

admises à l'importation dans la Communauté en exemption de droits de douane. 

(9) En conséquence, les autorités néerlandaises compétentes ont communiqué à l'intéressé 

le 20 décembre 2000 le montant des droits soit XXXXXX, somme dont l'intéressé 

demande la remise sur la base de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(10) L'intéressé estime que compte tenu du comportement des autorités de Saint-Pierre et 

Miquelon, du comportement de la Commission et du comportement des autorités de 

certains Etats membres (France et Pays-Bas), il se serait trouvé dans une situation 

particulière. 
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(11) A l’appui de la demande présentée par les autorités néerlandaises, l’intéressé, en 

application de l’article 905, paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités néerlandaises à 

la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter.  

(12) Par lettre du 29 octobre 2004, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités néerlandaises. La Commission a 

également demandé des informations complémentaires à ces autorités par lettre du 6 

juillet 2005. Lesdites informations ont été adressées à la Commission par lettre du 7 

octobre 2005 reçue à la Commission le 10 octobre 2005 et par lettre du 13 février 

2006, reçue à la Commission le 21 février 2006. 

(13) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, durant la période comprise 

entre le 30 octobre 2004 et le  21 février 2006. 

(14) Par lettre du 1er mars 2006, reçue par l’intéressé le 2 mars 2006, la Commission a 

informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. L'avocat de l'intéressé a 

consulté le dossier dans les locaux de la Commission le 9 mars 2006. 

(15) Par lettre du 31 mars 2006, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. 

(16) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, le délai de 9 

mois dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d'un 

mois. 

(17) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 24 avril 2006 dans 

le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin d’examiner ce 

cas d’espèce. 
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(18) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(19) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(20) En ce qui concerne le comportement de la Commission, il convient d'observer ce qui 

suit. L'intéressé considère que la Commission soit savait comment étaient appliquées 

dans le territoire concerné les dispositions de l'article 101, paragraphe 2 de la décision 

PTOM, soit aurait dû savoir comment elles étaient mises en œuvre. Dans les deux cas, 

la Commission aurait manqué à ses obligations. 

(21) Or, en ce qui concerne la première branche de l'alternative il doit être relevé qu'aucune 

disposition de la décision précitée ne prévoyait une information de la Commission sur 

les modalités de mise en œuvre dudit article 101, paragraphe 2 dans les PTOM. Il ne 

peut donc être reproché à la Commission de ne pas avoir eu connaissance de ces 

circonstances. En ce qui concerne la seconde branche de l'alternative, il doit être 

souligné que la Commission a eu connaissance du trafic en cause en juillet 1998 et 

qu'elle a alerté les Etats membres dès février 1999. Il ne peut donc être considéré que 

la Commission a tardé à agir une fois qu'elle a eu connaissance des faits de l'espèce. 

Par conséquent, aucune situation particulière ne saurait être constituée, dans le cas 

d'espèce, du fait du comportement de la Commission. 
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(22) En ce qui concerne le comportement des autorités de la France, l'intéressé estime que 

les dispositions en cause ont été mises en place par les autorités de Saint-Pierre et 

Miquelon en étroite collaboration avec les autorités françaises centrales et que ces 

autorités n'ont pas informé la Commission des dispositions en cause. L'intéressé cite à 

cet égard une lettre du Ministère des affaires étrangères français en date du 14 octobre 

1996.  

(23) Or, comme cela a déjà été indiqué au considérant 21, la décision PTOM ne prévoyait 

aucune information de la Commission sur le dispositif en cause ; par ailleurs, dans sa 

lettre précitée, le Ministère des affaires étrangères observe que le projet en question 

"ne pose a priori pas de difficultés sous réserve de respecter les conditions prévues par 

l'article 101 et par l'annexe III de la décision". Ces circonstances ne sont donc pas 

susceptibles de constituer une situation particulière au sens de l'article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(24) En ce qui concerne le comportement des autorités compétentes néerlandaises, 

l'intéressé reproche à ces autorités de ne pas avoir mis en œuvre les procédures de 

vérification des certificats EXP prévues par l'article 108 de la décision PTOM et par 

l'article 7 de l'annexe III de la même décision et d'avoir engagé le recouvrement sur la 

base du rapport établi par l'Office de Lutte Anti-Fraude (OLAF) à l'issue de l'enquête 

qu'il avait diligenté en concertation avec les autorités concernées. 
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(25) Par ces arguments, l'intéressé met en cause la manière dont les autorités compétentes 

néerlandaises ont mis en œuvre la réglementation douanière ou ont engagé le 

recouvrement. Or, il est de jurisprudence constante que les demandes adressées à la 

Commission en vertu de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité ne 

concernent pas la question de savoir si les dispositions de droit matériel douanier ont 

été correctement appliquées par les autorités douanières nationales et n'ont pas pour 

objet de permettre de contester le principe même de l'exigibilité de la dette douanière. 

En effet, l'application du droit matériel douanier relève de la compétence exclusive des 

autorités douanières nationales et les décisions adoptées par ces autorités, y compris 

les décisions exigeant le paiement a posteriori des droits de douane non perçus, 

doivent être attaquées devant les juridictions nationales compétentes, ces dernières 

pouvant saisir la Cour de justice6. Aucune situation particulière au sens de l'article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 précité ne saurait donc être constituée de ce fait. 

(26) En ce qui concerne le comportement des autorités à Saint-Pierre et Miquelon, il 

convient de relever ce qui suit. 

(27) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence du Tribunal de première Instance des 

Communautés européennes, le fait que les autorités compétentes de Saint-Pierre et 

Miquelon auraient pu être induites en erreur par les exportateurs ne permet pas, en tant 

que tel, d’exclure que les circonstances de l’espèce puissent être constitutives d’une 

situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(28) En tout état de cause, le simple fait que les exportateurs aient confirmé sur les 

certificats EXP que les conditions pour l’obtention de ces derniers étaient satisfaites ne 

constitue pas, en soi, une preuve que les autorités compétentes de Saint-Pierre et 

Miquelon ont été induites en erreur. En effet, il convient de vérifier si les exportateurs 

ont fait ces déclarations en se fiant à ce que les autorités compétentes connaissaient 

toutes les données factuelles nécessaires à l’application de la réglementation en cause 

et si, nonobstant cette connaissance, ces autorités n’ont soulevé aucune objection en ce 

qui concerne ces déclarations. 

                                                 
6  Voir les arrêts "Kia Motors" (T-195/97 – 16.7.1998) et "Hyper Srl" (T-205/99 – 11.7.2002). 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61997A0195
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=T-205/99&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100
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(29) Or, il convient de constater qu’en l’espèce, certains éléments sont de nature à 

démontrer que les autorités compétentes de Saint-Pierre et Miquelon savaient ou, à 

tout le moins, auraient dû raisonnablement savoir que les marchandises pour lesquelles 

elles délivraient des certificats EXP ne remplissaient pas les conditions requises pour 

pouvoir bénéficier du traitement favorable à l'importation dans la Communauté. Par 

ailleurs, certains manquements sont imputables aux autorités compétentes de Saint-

Pierre et Miquelon, manquements tels qu’ils seraient constitutifs d’une situation 

particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(30) Les autorités locales (Conseil Général) ont mis en place le dispositif d'aide au 

transport par une délibération du 26 juin 1996, puis par une délibération du 23 juin 

1997 et enfin par une délibération du 22 décembre 1997. Le projet de cette dernière 

délibération a été soumis au préfet de Saint-Pierre et Miquelon qui a indiqué d'une part 

que le projet ne soulevait pas de sa part d'objection au titre du contrôle de légalité et 

d'autre part que cette initiative lui paraissait extrêmement positive. 

(31) "L'aide au transport" était attribuée sur la base de décisions portant le titre 

"délibération … accordant le bénéfice de la délibération n° 233/97 du 22 décembre 

1997 aux opérations de mis en libre pratique douanière". 

(32) Par ailleurs, les autorités locales ont soit directement, soit par l'intermédiaire de 

personnes agissant pour leur compte activement promu le dispositif mis en place 

auprès d'opérateurs économiques ; il convient de noter à cet égard que les délibérations 

visées au paragraphe 30 ci-dessus avaient été transmises à l'intéressé avant le début 

des opérations concernées en l'espèce. 

(33) Enfin, il convient de noter que les exportations d’aluminium vers l'Union européenne 

en provenance de Saint-Pierre et Miquelon ont connu au cours des années 1997 à 1999 

une progression importante, progression dont les autorités de Saint-Pierre et Miquelon 

ne pouvaient ignorer qu'elle était liée à l'octroi de "l'aide au transport" susmentionnée, 

même si ladite aide était versée par une administration locale distincte de celle chargée 

de la collecte des droits de douane lors de la mise en libre pratique à Saint-Pierre et 

Miquelon et de la délivrance des certificats EXP. 
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(34) Il résulte de ce qui précède que les autorités de Saint-Pierre et Miquelon n'ont pas été 

induites en erreur par les exportateurs. Le fait qu’elles aient délivré dans ces 

circonstances des certificats EXP alors qu’elles savaient ou, à tout le moins, auraient 

dû raisonnablement savoir que de tels certificats allaient rendre possible l'octroi d'un 

avantage indu lors de l'importation subséquente dans la Communauté doit dès lors être 

considéré comme une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement 

(CEE) n° 2913/92. 

(35) Compte tenu de ce qui précède les services de la Commission estiment que les 

circonstances du dossier sont constitutives d’une situation particulière au sens de 

l'article 239, paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité. 

(36) Compte tenu notamment de l'absence de dispositions précisant la nature de l'aide 

pouvant être versée dans le contexte de la procédure visée à l'article 101, paragraphe 2 

de la décision PTOM (mise en libre pratique de marchandises non communautaires 

exportées ensuite vers la Communauté), il convient d'estimer que la remise des droits à 

l'importation doit être octroyée. 

(37) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée justifie 

l'octroi du remboursement ou de la remise du montant des droits en cause, autorise la 

Commission à préciser les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent 

rembourser ou remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 

droit comparables se présentent. 

(38) Sont comparables en fait et en droit au cas d'espèce les demandes de remboursement 

ou de remise, déposées dans les délais légaux, par des importateurs communautaires 

ou par leur représentant concernant des opérations d’importation dans la Communauté 

en provenance de Saint-Pierre et Miquelon, d'Anguilla et des Antilles néerlandaises, 

lorsque les circonstances dans lesquelles les opérations d’importation ont été 

effectuées sont comparables en fait et en droit à celles ayant donné lieu au cas 

d’espèce, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 31 mars 2004 est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 24-5-2006 

 Par la Commission 

 László KÓVACS 

 Membre de la Commission 
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